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8h30 : Accueil 
 

9h : Ouverture de la journée 
Dr Pascal CRÉTÉ, Président Santé Mentale France Normandie 

 
9h15 : « Responsabilités : état des lieux et enjeux juridiques dans les pratiques 

professionnelles » 
Sophie LECELLIER , Avocate, enseignante et formatrice 

 
10h15 : « Responsable et heureux de l’être » 

Xavier BERTRAND, Directeur de la Fondation Bon Sauveur de la Manche 
 

11h15 : Pause 
 

11h30 : « Je réponds d’autrui, je me fais du souci pour l’Autre » 
Zaïa GOMEZ, infirmière cadre de santé, cadre assistante du pôle PMO et membre du 

bureau éthique à l’EPSM de CAEN 
 

12h45 : Repas libre 
 

14h30 : « Point de vue de services mandataires » 
 

15h15 : « Responsabilité, relation, risque » 
Table ronde et échanges avec la salle, avec 

 Dr Jean-François GOLSE, psychiatre 
Claudine GUILY, UNAFAM CALVADOS 

Michael LAVENU, chef de service SAMSAH 
Marie-Line LAMARE HAMELIN, infirmière de secteur psychiatrique 

Et les intervenants de la journée 
 

17h : Clôture 
 

Mardi 16 avril 2024 
Centre d’affaires  

LE PHENIX 
1283, avenue de Paris 

50000 SAINT-LÔ 
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«  La responsabilité dans tous ses états » 

 

Argument 
 

Si la notion d’« être responsable de l’autre » semble bien au cœur de nos métiers dans le champ du soin 
psychique et de l’accompagnement médicosocial, le terme de Responsabilité résonne aujourd’hui davantage 
avec celui de judiciarisation des pratiques et des risques, pour tout un chacun, qu’il s’agisse du professionnel 
individuellement comme de l’institution. Force est de constater que cette évolution « vers le juridique » 
déborde le cadre de nos métiers et s’étend aujourd’hui à tous les champs de notre société.  Parallèlement, 
les pratiques professionnelles sanitaires, médicosociales et sociales évoluent vers d’avantage d’objectivation 
et de contrôles : évaluations, accréditation, bonnes pratiques, traçabilité, concept de transparence … ces 
orientations règlementaires visent une amélioration qualitative des réponses, mais ne sont-elles pas en 
cause dans cette évolution ?  
 
A l’origine, le concept de responsabilité n’est pas seulement articulé au domaine juridique. Il renvoie à trois 
champs distincts liés entre eux : la responsabilité au sens d’un état de fait (être parent implique d’etre 
responsable de ses enfants), aussi d’une capacité (celle d’être capable de discernement, d’analyse), enfin 
l’idée d’une obligation (répondre de ses actes, en assumer les conséquences). C’est cette dernière qui 
domine aujourd’hui, au sens où nous sommes responsables de nos actes vis-à-vis d’autrui, situant ainsi 
notre geste ou intervention comme une obligation symétrique et morale à répondre au besoin de l’autre. Le 
discours de nos administrations qui privilégient aujourd’hui ces notions de besoins de la personne et en 
réponse, de prestations, renforce cette altérité contractuelle qui nous oblige. 
 
Pour autant, dans ces métiers d’accompagnement et de soin de personnes en souffrance psychique, la 
question déborde ce cadre. Sommes-nous responsables de l’autre ou responsables pour l’autre ? S’agit-il 
vraiment d’une relation symétrique, contractuelle, obligée ? La relation thérapeutique ou éducative ne se 
résume pas à une prestation, mais bien à l’installation d’une relation singulière et structurée par une disparité 
essentielle : la personne en souffrance sollicite de l’aide, le professionnel accueille cette demande et apprend 
à mieux connaitre l’autre pour construite une réponse adressée. En ce sens, pour le soignant et le travailleur 
social, c’est plutôt à partir de cet état de fait (être soignant ou travailleur social) et d’une capacité d’analyse 
de la demande, que le sentiment de responsabilité se construit.  
 
Ce sentiment de responsabilité interroge bien sûr la question juridique des droits, des limites, mais ouvre 
aussi à une réflexion sociale, philosophique et éthique sur lesquelles nous ne pouvons faire l’impasse.  
A partir de l’expérience de professionnels du terrain (juriste, directeur, cliniciens, personnes concernées), 
nous interrogerons les différents aspects de la notion de responsabilité aujourd’hui, pour mieux approcher le 
sentiment de responsabilité au cœur de nos métiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                  
o Tarif : 45 €  
o Tarif étudiant, stagiaire, usager, chômeur (sur justificatif) : 15 €  

      Paiement à l'ordre du CERFOS 

 
Inscription pour le 11 avril 2024 à 15h au plus tard sur le site internet de  

la Fondation Bon Sauveur de la Manche : 
www.fbs50.fr/formation/cerfos/ 

 
Pour tout renseignement vous pouvez contacter le secrétariat du CERFOS 

Organisme de Formation de la FONDATION BON SAUVEUR DE LA MANCHE 
Déclaration d'activité N° 25 50 00234 50 

 
Tél : 02 33 21 84 18        Mail : pole.formation@fbs50.fr 

 
Merci de respecter la date d’inscription 

 


